
1- ce Gis, créé en janvier 2012, lance chaque année deux appels
à projets correspondant à deux de ses axes scientifiques, et dotés
d’un financement maximal de 5000 euros à dépenser dans
l’année. http://www.mshparisnord.fr/gis-institut-genre/

2- le genre est ici entendu comme système social qui crée et légi-
time la séparation et la hiérarchisation du masculin et du féminin.

E

E S O

Oeso, travaux & documents, n° 36, décembre 2013

territoires et fabrique du genre. pratiques spatiales et temporalités
quotidiennes des femmes et des hommes en milieu rural et périurbain

érika Flahault

eso le mans - umr 6590
université du maine - cnrs

97

clairsemée de services de tous ordres, dans un contexte

marqué par la division sexuelle du travail (Kergoat, 2012),

peut amener certaines femmes à prendre de la distance avec

le marché de l’emploi et ajouter un degré supplémentaire de

complexité à l’organisation spatio-temporelle familiale dont

elles restent les principales gestionnaires.

La question du temps, des temporalités, des rythmes est

centrale dans la séparation/hiérarchisation au principe du

genre2 ; de même que celle du rapport à l’espace, intrinsè-

quement lié au temps (Élias, 1996; Lussault, 2012). Le temps

comme l’espace ne peuvent être considérés comme de sim-

ples cadres préexistants aux pratiques sociales, des récepta-

cles dans lesquels elles se dérouleraient de façon neutre.

Sociologues et géographes ont montré que temps et espace

sont à appréhender comme le résultat de ces pratiques (Lus-

sault, 2007) et, à ce titre, comme des producteurs de rap-

ports de pouvoir, notamment de rapports sociaux de sexe

(Coutras, 1987, 1996; Flahault, 2001, 2009; Denèfle, 2004;

Bessin, Gaudart, 2009).

des pratiques spatiales et temporelles souvent

pensées au masculin neutre

Les recherches dans ces domaines ont pourtant long-

temps ignoré la dimension du genre, à l’exception des

recherches féministes. L’ordre social est presque toujours

pensé au masculin neutre, « le masculin apparaît comme le

référent implicite aussi bien des politiques que de la

recherche urbaine. Les décisions politiques s’appuient sur un

arbitraire de sexe, correspondant grosso modo à un acteur

économique productif et consommateur de sexe masculin,

actif, avec peu de charge de travail familial, circulant le plus

souvent en voiture, mais qui n’est jamais clairement iden-

tifié, ni désigné comme tel » (Haicault, 2003). Pourtant, dès

la fin des années 1970, les recherches féministes ont montré

que les pratiques des hommes et des femmes diffèrent signi-

ficativement. La division sexuelle du travail induit pour les

Cet article présente le projet de recherche déposé

en janvier 2013 en réponse à l’appel à projets du

GIS Institut du Genre1 « Territorialités, espaces,

mondialisation ». Ce projet exploratoire, porté par Érika Fla-

hault (ESO Le Mans) associe des chercheuses de trois labora-

toires: Monique Bigoteau (ESO, Nantes), Marie-Laure Déroff

(ARS, Brest), Annie Dussuet (CENS, Nantes). L’objectif

général consiste à analyser les pratiques spécifiques et diffé-

rentiées des femmes et des hommes sur différents terri-

toires en mobilisant le genre comme catégorie d’analyse. Il

s’agit ainsi de proposer une méthodologie d’enquête per-

mettant de montrer comment le territoire participe de la

construction de la norme de genre ou au contraire favorise

les écarts à la norme, voire la subversion de cette norme.

Aujourd’hui, en France et dans les sociétés occidentales

contemporaines, le principe d’égalité entre les femmes et les

hommes est largement admis et partagé, spécialement dans

les jeunes générations. Le législateur a entériné ce principe

depuis déjà plusieurs décennies et l’action publique s’at-

tache à le mettre en œuvre, tant par des « actions positives »

que par la sanction annoncée des situations discriminatoires

(Coenen-Huther, 2009; Dauphin et Sénac, 2013). Toutefois,

les inégalités de fait restent nombreuses et vivaces, quels

que soient les domaines et en dépit des progrès certains

réalisés en matière d’éducation, d’accès à l’emploi ou de par-

ticipation à la gestion de la vie de la Cité. « C’est à la fois dans

la sphère publique, dans la sphère privée et dans leur inter-

relation, gouvernée en particulier par la division sexuelle du

travail et du temps, que les obstacles pratiques à la citoyen-

neté des femmes résident » (Lister 1997). En la matière, les

territoires périurbains et ruraux peuvent apparaître favora-

bles à une plus grande égalité, notamment du fait des soli-

darités locales et intergénérationnelles qui s’y déploient ou

de l’accès plus aisé des femmes aux fonctions électives. A

contrario, ils peuvent être perçus comme défavorables à

cette égalité dans la mesure où l’implantation plus rare ou



3- France, portrait social - insee références - édition 2012
4- source : insee, enquête emploi 2011.
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.aspreg_id=0&ref_id=natnon03178
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rent pourtant la plus grande diversité d’offre de services et

d’équipements, notamment en modes de garde pré et péri-

scolaires. Or, cette faiblesse des équipements combinée à

d’autres facteurs peut contribuer à un éloignement du

marché de l’emploi pour les femmes. Si le modèle de la bi-

activité dans le couple est aujourd’hui largement dominant -

en 2011, plus de 85 % des couples dont les deux conjoints

ont entre 30 et 54 ans sont des couples bi-actifs3 -, la pré-

sence d’enfants pèse toujours davantage sur l’activité des

femmes. En moyenne en 2011, 70,8 % des femmes vivant en

couple et ayant un enfant sont actives, pour celles ayant trois

enfants ou plus le taux d’actives chute à 52,9 % 4. Bien sûr ces

résultats masquent les inégalités entre femmes (Flahault,

2006). Inégalités liées au niveau de qualification, à la caté-

gorie socio-professionnelle mais aussi inégalités territoriales

dans l’accès aux services et aux équipements proposés aux

familles (David, 2008).

Notre questionnement porte sur la redéfinition des

places et rôles féminins et masculins à travers l’analyse des

pratiques spatiales et temporelles des femmes et des

hommes dans les territoires ruraux et périurbains. Cette

question sera appréhendée à partir de deux entrées et deux

terrains complémentaires.

par les pratiques des acteurs: l’exemple des

migrations des couples avec enfants vers le

rural/périurbain

Dans le cadre d’une recherche menée en Bretagne pour

la CAF du Nord Finistère, une étude réalisée en milieux

urbain et rural périurbain auprès de parents de jeunes

enfants non-usagers de modes de garde a déjà permis de

repérer les effets combinés de l’éloignement des centres

urbains, à la faveur d’un projet d’accession à la propriété, et

du positionnement des femmes sur le marché du travail,

menant à renégocier les conditions de leur activité au nom

d’un projet conjugo-parental (Déroff et al, 2009). Ainsi, pour

nombre de ménages, vivre en milieu rural suppose des mobi-

lités quotidiennes liées, notamment, à l’activité profession-

nelle. En 2007, moins de 40 % des actifs résidant dans une

commune rurale bretonne y travaillaient. Ces mobilités quo-

tidiennes diffèrent selon le sexe: « les femmes occupent plus

fréquemment que les hommes un emploi sur la commune

femmes un double phénomène de chevauchement et de

cumul d’activité qui rend leur temps plus contraint et plus

complexe que celui des hommes (Haicault, 1984; Langevin,

1984; Chabaud-Rychter et al, 1985), et leurs pratiques des

espaces bien différentes. D’une part, « La domination mas-

culine repose sur la construction du rapport au temps: la

naturalisation des compétences dites féminines s’appuie sur

une temporalité basée sur le rapport à l’autre et l’engage-

ment dans la durée » (Bessin, Gaudart, 2009). D’autre part,

l’articulation des temps relevant des sphères privée et

publique incombe toujours prioritairement aux femmes, ce

qui influe parallèlement sur leurs pratiques spatiales. Sphère

publique et sphère privée s’interpénètrent en effet en per-

manence, imposant de penser simultanément espace et

temps du travail salarié, de la famille, de la formation, de l’ac-

tion politique et temps à soi. Ainsi, « En ville, en droit, rien ne

différencie les hommes et les femmes. Mais du point de vue

des normes sociales, au contraire, tout distingue les pra-

tiques féminines et masculines » (Denèfle, 2004). Pour ne

prendre que l’exemple des déplacements urbains, les

femmes utilisent majoritairement les transports en

commun, pourtant peu compatibles avec les horaires

décalés qui les concernent au premier chef; « elles se dépla-

cent tout au long de la journée, sur des trajets inter-quar-

tiers, de moins bonne qualité, non prioritaires » (Hervé,

2001).

des espaces ruraux et périurbains où pourrait

se jouer une redéFinition des pratiques Fémi-
nines et masculines?

Plus encore que pour l’espace urbain, qui a fait l’objet de

recherches ou réflexions plus ciblées depuis quelques

années (Denèfle, 2004; Di Méo, 2012) le genre est absent de

l’étude des espaces ruraux et périurbains comme angle d’a-

nalyse. Les effets du genre ont pourtant été signalés par plu-

sieurs recherches récentes (Baudelle et al., 2004; Luxem-

bourg, Thomann, 2007; Rougé, 2010; Dodier, 2012). Dans

les faits, en 2012, les bassins de vie ruraux concentrent 31 %

de la population (Brutel et al., 2012), que cette localisation

constitue un « ancrage » déjà ancien dans ce territoire ou

qu’elle résulte d’une mobilité spatiale ayant mené de l’ur-

bain vers le rural. Dans ce dernier cas, il s’agit pour une large

part de jeunes ménages avec enfants souhaitant accéder à

un logement plus grand et que la pression foncière crois-

sante conduit à s’éloigner des centres urbains qui concent-
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ailleurs, on peut se demander si cette mobilisation pour soi

n’apparaîtrait pas d’autant plus légitime que la cessation

d’activité ne donne pas lieu à une prestation compensatoire

(type congé parental). Nous pensons également à la désyn-

chronisation des temps de travail des parents-conjoints

générée par certains secteurs d’activité tels que l’industrie

agro-alimentaire, fortement implantée en région Bretagne.

Cette désynchronisation ne pourrait-elle pas contribuer à

redéfinir un partage des rôles plus égalitaire conduisant fina-

lement à l’émergence de nouvelles opportunités dans les

négociations conjugo-parentales. Dans ces cas, on pourrait

faire l’hypothèse d’une remise en cause de la norme du

couple bi-actif, associée à l’expérimentation de configura-

tions alternatives, dont on peut se demander si elle s’accom-

pagnerait d’une redéfinition des rôles féminins et masculins,

non seulement en termes de différenciation, mais surtout en

termes de hiérarchisation.

par les politiques des collectivités: l’exemple

des communes adhérant au réseau cittaslow

Dans la seconde moitié des années 1980, l’Italie a été

pionnière dans la prise en compte de la question articulée

des temporalités et des pratiques des espaces. Les villes ita-

liennes inventent alors « une démarche consistant à penser

l’aménagement d’un territoire à partir de l’agencement de

différentes temporalités » (Junter, 2009). Il s’agit de penser

ensemble territoire physique et territoire social à partir

d’une approche temporelle qui conduit à expérimenter des

aménagements d’horaires inspirés des analyses féministes

de la vie quotidienne qui avaient mis en évidence les

contraintes qui pesaient sur les femmes (Bonfiglioli, 1997;

Boulin, 1997; Denefle, 2004). Ces expériences essaiment

rapidement en Europe, et la France expérimente à son tour,

dans quelques grandes villes au début des années 2000, une

politique des « temps des villes », notamment à travers la

création de Bureaux des temps. Cependant, en matière de

réduction des inégalités hommes-femmes, le bilan apparaît

mitigé. Les principales actions réalisées au titre de cette poli-

tique se démarquent peu des mesures générales adoptées

dans le cadre de l’égalité professionnelle. De plus, si l’adop-

tion de mesures sur les temps apparaît indissociable de la

présence de femmes engagées dans des responsabilités poli-

tiques, sociales, professionnelles et académiques (Junter,

2009), il semble que « d’actrices de premier plan en Italie, les

femmes en France sont devenues premières bénéficiaires de

ces politiques. Si elles sont présentées comme les « pre-

où elles résident: 41 %, contre 36 %. Les trajets sont aussi

plus courts: 17 % des femmes actives effectuent au moins

20 km pour aller travailler, contre 24 % chez les hommes »

(Goutard, 2011). Cette différenciation entre mobilités mas-

culines et féminines est liée à l’inégale exigence de concilia-

tion entre vie familiale et vie professionnelle selon le sexe.

Ainsi pouvons-nous observer que la mobilité masculine,

conditionnée par une activité professionnelle non négo-

ciable, engage pour les femmes des formes d’immobilisa-

tion, répondant aux exigences de conciliations. Une

recherche antérieure sur le grand périurbain toulousain a

pour sa part évoqué les figures de la « captivité » des

femmes dans un tel contexte (Rougé, 2005). Une (dé)locali-

sation résidentielle en milieu rural peut présenter un coût

partagé par l’ensemble des membres d’un ménage, tandis

que des arbitrages se font qui visent à minimiser certains

coûts objectifs induits par ce « choix » résidentiel (coûts liés

à la mobilité quotidienne, à la délégation du ou des enfants).

Cependant les « efforts » consentis au nom de l’intérêt

commun pourraient peser inégalement sur l’un et l’autre

conjoint, les arbitrages conjugo-parentaux redéfinissant sur-

tout la situation personnelle des femmes (Cailly, Dodier,

2007).

Dans le cadre de ce projet, il s’agira, en reprenant les

données issues de la recherche bretonne et en les complé-

tant par quelques entretiens exploratoires dans cette nou-

velle direction, d’en affiner l’analyse. Une première hypo-

thèse est celle d’un « surcoût » féminin se traduisant si ce

n’est par une (ré)assignation à la sphère privée, du moins par

un surinvestissement de celle-ci, et dont il résulterait une fra-

gilisation accrue des positions de ces femmes en matière

d’emploi. On pourrait alors parler d’un renforcement de la

norme de genre assignant des rôles distincts et hiérarchisés

aux femmes et aux hommes. Une seconde hypothèse est

celle selon laquelle la localisation résidentielle en zone rurale

ou périurbaine définit un certain nombre de contraintes

externes (en termes d’équipements, de services, d’emploi)

mais aussi d’opportunités (définies pour partie par les

contraintes elles-mêmes) dont se saisiraient les femmes. Par

exemple, on peut se demander si l’arbitrage menant cer-

taines femmes à ne pas se maintenir en emploi en raison des

contraintes externes (pénurie de l’offre en modes de garde)

mais aussi au nom d’un projet parental, ne pourrait pas leur

offrir des opportunités en termes de projet personnel et de

temps à soi, notamment dans la mesure où le retrait du

marché du travail serait vécu comme temporaire. Par
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termes de temporalité, « à l’interface du lent et du local »

(Emélianoff, Barbier, 2012); deux dimensions fondamentales

de l’assignation des femmes et des hommes à des places et

rôles distincts et hiérarchisés. Leur étude constitue donc un

enjeu d’innovation et de connaissance particulièrement inté-

ressant. En France, elles sont aujourd’hui cinq, toutes locali-

sées dans le sud ouest: Segonzac (Charente, 1re citta slow

française en 2011, 2200 habitants), La Bastide d’Armagnac

(Landes, 700 hab.), Mirande (Gers, 4 000 hab.), Créon

(Gironde, 4000 hab.), Blanquefort (Gironde, 15300 hab.). La

recherche portera, dans le cadre de ce projet sur un premier

terrain exploratoire (Ségonzac) et s’attachera à repérer les

pratiques spatio-temporelles des femmes et des hommes

dans ce contexte et leurs spécificités éventuelles.

le rural et le périurbain comme territoires

potentiels d’émergence d’une remise en cause

des modes de vie dominants au regard du

genre?

La hiérarchisation au principe du genre (comme système

social) conduit généralement à appréhender le « progrès »

dans le sens d’un « rattrapage » des femmes par rapport à

une norme masculine forcément plus enviable; ce qui peut

être discuté. Il nous semble ici particulièrement pertinent de

nous intéresser aussi bien aux changements dans l’ordre du

masculin que dans l’ordre du féminin. Peut-on observer du

côté féminin, et à travers l’usage des espaces et les tempo-

ralités, une revalorisation des pratiques « traditionnellement

féminines », un gain en autonomie ou les marques d’une

citoyenneté plus active? Peut-on déceler, du côté masculin

un investissement accru dans les activités liées à la sphère

privée ou de nouvelles façons d’appréhender les rythmes et

temporalités du quotidien? Peut-on finalement voir les pré-

mices d’une redéfinition des rôles de sexe, d’une nouvelle

articulation des sphères privée et publique, tant pour les

hommes que pour les femmes?

Autrement dit, la remise en cause des modes de vie

dominants, initiée par des contraintes liées à une mobilité

résidentielle vers un territoire n’offrant pas tous les services

nécessaires au maintien dans l’emploi de mères de jeunes

enfants ou par l’expérimentation d’alternatives sociales à l’é-

chelle d’une commune visant à se distinguer en « ralentis-

sant », peut-elle avoir un impact indirect et imprévu sur l’as-

signation des femmes et des hommes à des places et rôles

spécifiques? Plus précisément, la remise en cause de la

mières victimes », elles constituent néanmoins une priorité

de second rang » (Lépinard, 2002). Finalement, « alors même

que ces politiques pourraient être porteuses de véritables

innovations en termes de rapports sociaux de sexe, celles-ci

sont progressivement contournées, reformulées, technici-

sées, et le débat, pourtant central, sur la division sexuée du

travail domestique et éducatif reste occulté » (Lépinard,

2002).

Hors des villes et après les Bureaux des temps, une autre

forme d’expérimentation voit le jour à la fin des années 1990

en Italie, et à partir de 2011 en France. Né dans le sillage du

mouvement slow food, le « réseau international des villes du

bon-vivre - Cittaslow » s’inscrit dans le mouvement slow life.

Il n’affiche pas d’objectifs en termes d’égalité hommes-

femmes, mais il s’inscrit dans le projet de vivre lentement,

d’apprécier le temps, de lui accorder attention et Care, dans

une forme de retrait dotée d’une dimension politique (Emé-

lianoff, Barbier, 2012). La charte constitutive du réseau, en

1999, précise qu’il est constitué de « villes qui décident,

ensemble, de mener des expériences communes selon un

code collectif de comportements concrets et vérifiables,

appliquant les valeurs de la bonne table à la qualité de l’ac-

cueil, des services et du tissu urbain ». Pour intégrer le

réseau, les villes, ne dépassant pas 50 000 habitants et hors

chef-lieu de département, doivent attester au moins la

moitié des quelque 70 « qualités requises », dont certaines

sont obligatoires et qui se déclinent en: politique environne-

mentale, politique infrastructurelle, technologies et équipe-

ments pour la qualité urbaine, valorisation des productions

autochtones, hospitalité, sensibilisation, soutiens aux projets

et activités slow food. La « ville lente » entend contrôler le

rythme du développement économique et immobilier

autant que ralentir celui des flux de circulation. Elle met éga-

lement l’accent sur les solidarités entre les générations, pré-

sentes et à venir. Il s’agit donc d’un mouvement qui n’é-

voque jamais ni rapports sociaux de classe ni rapports

sociaux de sexe, mais qui, en inscrivant son action dans la

perspective d’un changement des rythmes de vie, d’une

action privilégiant les mobilités « douces » et le développe-

ment des services, notamment en direction des plus jeunes

et des plus âgés, toujours largement pris en charge par les

femmes dans le cadre des solidarités familiales, ne peut

manquer d’avoir des incidences sur les pratiques quoti-

diennes des femmes et des hommes.

Les villes cittaslow se situent au croisement d’une

approche en termes de territoire et d’une approche en
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la division sexuelle du travail, mais arrive aujourd’hui à peser

assez sur les hommes pour être prise en compte et susciter

davantage de réflexion, de projets d’opposition, d’alterna-

tives sociales ou politiques?

Ce projet de recherche se veut une première étape dans

le montage d’un projet plus large (ANR). Dans cette perspec-

tive il a une triple vocation: consolider et élargir un réseau de

chercheur.e.s pluridisciplinaire sur cette question qui consti-

tuera l’équipe du projet ANR; compléter des matériaux exis-

tants (terrain breton) et mener une première enquête explo-

ratoire (terrain cittaslow) ; expérimenter et valider le

protocole d’enquête à mettre en œuvre dans le cadre d’une

recherche ultérieure à plus grande échelle.
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